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Regeste

IMPÔT SUR LA FORTUNE;IMMEUBLE;VALEUR FISCALE;PROCÉDURE
D'ESTIMATION;EXPERTISE;IMPOSITION DANS LE TEMPS | Les immeubles locatifs
sont en principe évalués à leur valeur vénale. La valeur vénale peut résulter d’une
transaction intervenue sur le marché libre, à condition que celle-ci présente un lien de
proximité temporelle suffisante avec la date fiscale de référence. En l’absence d’une telle
transaction, l’immeuble locatif pourra être estimé sur la base de la valeur de rendement,
conformément à l’art. 50 let. a LIPP. En l’occurrence, la vente intervenue trois mois après la
fin de l’année fiscale présentait une proximité temporelle suffisante et il n’y avait pas eu de
fluctuations significatives de la valeur durant ces trois mois. L’immeuble devait dès lors
être évalué à sa valeur vénale, qui correspondait au prix de vente. | LHID.14.al1;
LHID.17.al1; LIPP.49.al2; LIPP.50.leta

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5 10).

E. 2
L'impôt sur la fortune a pour objet l'ensemble de la fortune nette (art. 13 al. 1 de la loi
fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes du 14
décembre 1990 - LHID - RS 642.14), d’après son état à la fin de la période fiscale ou de
l’assujettissement (art. 17 al. 1 LHID). La fortune est estimée à sa valeur vénale, la valeur
de rendement pouvant être prise en considération de façon appropriée (art. 14 al. 1 LHID).

E. 2.1
L'évaluation selon la valeur vénale est obligatoire pour les cantons, mais la LHID ne
prescrit pas de méthode d'évaluation précise pour déterminer cette valeur. Les cantons
disposent donc en la matière d'une marge de manœuvre importante pour élaborer et mettre
en œuvre leur réglementation, aussi bien quant au choix de la méthode de calcul applicable
pour estimer la valeur vénale que pour déterminer, compte tenu du caractère potestatif de
l'art. 14 al. 1 2 e phr. LHID, dans quelle mesure le critère du rendement doit, le cas échéant,
également être intégré dans l’estimation (ATF 134 II 207 consid. 3.6 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_953/2019 du 14 avril 2020 consid. 4.1 ; ATA/853/2022 du 23 août 2022 consid.
7b ; ATA/1401/2021 du 21 décembre 2021 consid. 4a).

E. 2.2



La valeur vénale correspond à la valeur du marché objective d'un immeuble, à savoir celle
qui serait vraisemblablement obtenue lors d'une aliénation dans les conditions usuelles des
affaires (ATF 128 I 240 consid. 3.1.2 ; 124 I 193 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral
2C_954/2020 du 26 juillet 2021 consid. 5.1 ; ATA/853/2022 précité consid. 7b et les
références ; Hannes TEUSCHER/Frank LOBSIGER in Martin ZWEIFEL/Michael
BEUSCH [éd.], Kommentar zum Bundesgesetz über die Harmonisierung der direkten
Steuern der Kantone und Gemeinden, 4 e éd., 2022, n. 4 ad art. 14).

E. 2.3
La valeur vénale au sens du droit fiscal ne correspond pas à une valeur que l’on peut
déterminer exactement de manière mathématique mais, en règle générale, à une valeur
d’estimation ou de comparaison. Dans la mesure où toute estimation, quelle que soit la
méthode utilisée, aboutit à une certaine marge, variable, d’inexactitude, il est admissible de
fixer la valeur déterminante pour l’impôt sur la fortune des immeubles sur la base
d’estimations prudentes, schématiques, même si cela a pour conséquence que les valeurs
ainsi déterminées divergent dans une certaine mesure des valeurs effectives du marché. Un
certain schématisme est ainsi admis en la matière, pourvu que l’évaluation ne soit pas
fondée sur le seul critère du rendement et qu’elle n’aboutisse pas à des résultats qui
s’écartent par trop de la valeur vénale (ATF 134 II 207 consid. 3.6 ; 128 I 240 consid. 3.2.2
; arrêt du Tribunal fédéral 2C_874/2010 du 12 octobre 2011 consid. 3.1 ; ATA/853/2022
précité consid. 7b ; ATA/1401/2021 du 21 décembre 2021 consid. 4a et 4b).

E. 3
La loi genevoise sur l'imposition des personnes physiques du 27 septembre 2009 (LIPP -
D 3 08) prévoit que l'impôt sur la fortune a pour objet l'ensemble de la fortune nette (art. 46
LIPP), dans son état au 31 décembre de l'année pour laquelle l'impôt est dû (art. 49 al. 1
LIPP).

E. 3.1
La fortune est estimée, en général, à la valeur vénale (art. 49 al. 2 LIPP), soit la valeur
marchande objective d'un actif à un moment donné, qu'un acheteur paierait normalement,
dans des circonstances normales ( ATA/853/2022 précité consid. 7c).

E. 3.2
L’art. 50 LIPP établit les principes d’évaluation des immeubles situés dans le canton. Selon
l’art. 50 let. a LIPP, la valeur des immeubles locatifs est calculée en capitalisant l'état locatif
annuel aux taux fixés chaque année par le Conseil d'État, sur proposition d'une commission
d'experts composée paritairement de représentants de l'administration fiscale et de
personnes spécialement qualifiées en matière de propriétés immobilières et désignées par le
département. L'état locatif annuel se détermine d'après les loyers obtenus des locaux loués
et des loyers qui pourraient être obtenus de ceux susceptibles d'être loués, y compris ceux
occupés par le propriétaire et sa famille. Le taux de capitalisation est fixé chaque année sur
la base des transactions constatées sur le marché immobilier entre le 1 er janvier de l'année
précédant l'année fiscale et le 30 juin de l'année fiscale (art. 25 du règlement d'application
de la LIPP du 13 janvier 2010 - RIPP - D 3 08.01). Ces règles d’évaluation ont été jugées
conformes au cadre défini largement par l'art. 14 al. 1 LHID, le principe de la capitalisation
de l'état locatif inscrit à l'art. 50 let. a LIPP renvoyant à la valeur de rendement et la prise en
considération des transactions constatées sur le marché ou, pour les immeubles de
logements, de l'âge de ces derniers (art. 50 let. a LIPP cum art. 25 al. 1 et 3 RIPP) pour



déterminer le taux de capitalisation applicable se référant à des critères qui relèvent plus
particulièrement de la valeur vénale. Le taux de capitalisation des immeubles locatifs au
sens de l'art. 50 let. a LIPP est ainsi calculé non pas de manière abstraite, mais en fonction
des transactions réalisées durant une période donnée (ATF 134 II 2017 consid. 3.8 ; arrêts
du Tribunal fédéral 2C_194/2018 du 1 er octobre 2018 consid. 5.3 ; 2C_442/2012 du 14
décembre 2012 consid. 4.4 ; 2C_316/2010 du 29 juillet 2010 consid. 3 ; 2C_820/2008 du 23
avril 2009 consid. 3.3 et 5.2 ; ATA/1834/2019 du 17 décembre 2019 consid. 12a ;
ATA/1728/2019 du 26 novembre 2019 consid. 5d).

E. 3.3
Selon le Tribunal fédéral et la jurisprudence constante de la chambre administrative, le
système de l’art. 50 let. a LIPP est toutefois subsidiaire et ne s’applique que pour fixer la
valeur fiscale d'un immeuble qui n'a pas fait l'objet d'une vente récente. En effet, lorsque la
valeur vénale d'un élément de fortune est donnée par le résultat d'une transaction ayant eu
lieu sur le marché libre, elle devient la valeur fiscale, en raison du principe de droits fédéral
et cantonal selon lequel la fortune est estimée à la valeur vénale, attribuée à un objet sur le
marché des échanges économiques lors d'un achat ou d'une vente dans des conditions
normales (arrêts du Tribunal fédéral 2C_442/2012 précité consid. 4.4 ; 2C_316/2010 précité
consid. 3.3 ; ATA/853/2022 précité consid. 7e et les références).

E. 3.4
À la différence d'une vente effectivement réalisée, une expertise, même effectuée par un
cabinet de conseils immobiliers renommé, ne peut aboutir qu'à une estimation, laquelle
comporte inévitablement des éléments d'appréciation. Dans ces circonstances, lorsque le
prix établi par l'expertise diverge de la valeur fiscale, on ne saurait en déduire d'emblée que
cette dernière est arbitraire (arrêts du Tribunal fédéral 2C_442/2012 précité consid. 5.4 ;
2C_820/2008 précité consid. 6.3 ; ATA/482/2014 du 24 juin 2014 consid. 3b ;
ATA/853/2022 précité consid. 7e).

E. 4
La contribuable se prévaut de la valeur basée sur la vente intervenue en mars 2022, alors
que l’AFC-GE a retenu la valeur fondée sur le rendement.

E. 4.1
L’immeuble a fait l’objet d’une vente en date du 30 mars 2022. Aucun élément au dossier
ne suggère que le prix de vente convenu ne refléterait pas la réelle valeur attribuée à
l’immeuble sur le marché des échanges économiques dans des conditions normales. Ni le
dossier ni les déterminations de la recourante ne font état d’un lien particulier entre les
parties qui aurait pu conduire à la fixation d’un prix différent de celui pouvant être obtenu
lors d'une aliénation dans les conditions usuelles des affaires. Il y a donc lieu de considérer
que le prix de vente de CHF 23'720'000.- correspondait à la valeur vénale de l’immeuble en
mars 2022.

E. 4.2
L’interprétation de la recourante, selon laquelle le prix d’une vente intervenue
postérieurement à l’année de taxation ne saurait être prise en compte au titre de la valeur
vénale et écarter l’art. 50 let. a LIPP, ne résulte ni des arrêts du Tribunal fédéral ni de la
jurisprudence cantonale.



E. 4.2.1
Dans l’arrêt cité par le TAPI (arrêt du Tribunal fédéral 2C_316/2010 précité), le Tribunal
fédéral a admis comme valeur fiscale au 31 décembre un prix de vente payé en janvier de la
même année, car c’était l’état de fait dont il était saisi. Comme relevé dans le jugement
attaqué, le Tribunal fédéral n’a cependant pas érigé en condition stricte que la transaction
soit intervenue durant l’année fiscale et il n’a ni évoqué ni examiné l’hypothèse d’une vente
conclue avant le 1 er janvier ou après le 31 décembre de l’année concernée. Dans l’autre
arrêt cité (arrêt 2C_442/2012 précité consid. 4.4), le Tribunal fédéral n’a pas non plus donné
un tel sens restrictif à la notion de « vente récente ». La chambre administrative a jugé que
la valeur vénale d’un immeuble pour l’année fiscale 2011 pouvait résulter d’une transaction
sur le marché libre en 2010, ce qui excluait l’évaluation fondée sur la capitalisation de l’état
locatif ( ATA/1834/2019 du 17 décembre 2019 consid. 13). La recourante a, par ailleurs,
déclaré qu’elle estimait conforme à la jurisprudence du Tribunal fédéral un autre jugement
du TAPI, cité dans le jugement attaqué, qui admettait une valeur fiscale au 31 décembre
2011 basée sur une vente en 2010, soit plus de treize mois auparavant ( JTAPI/675/2023 du
29 juin 2023).

E. 4.2.2
En matière d’imposition de titres non cotés – mais les règles qui suivent revêtent une
certaine pertinence aussi pour la détermination de la valeur vénale d’un immeuble –, la
valeur vénale peut également être déterminée par une vente entre tiers indépendants sur le
marché libre (§ 2.5 de la circulaire n° 28 de la Conférence suisse des impôts [ci-après :
CSI], intitulée Instructions concernant l'estimation des titres non cotés en vue de l'impôt sur
la fortune, ci-après : la circulaire n° 28). Dans ce domaine, il est admis que le critère
pertinent est celui d’une proximité temporelle suffisante, pour limiter le risque que les
conditions du marché aient trop changé, mais que la vente de référence peut être aussi bien
antérieure que postérieure à la date fiscale déterminante. Le commentaire de la circulaire n°
28 édité par la CSI (p. 7 ad § 2.5) évoque ainsi des transactions jusqu’à 12 mois antérieurs
ou postérieurs à la date de référence. Selon le Tribunal fédéral, rien ne s’oppose à ce qu’on
tienne compte, pour estimer la valeur d’actions non cotées, d’indices survenus au cours de
la période suivante, s'ils permettent de tirer des conclusions fiables en raison de leur
proximité temporelle (arrêt du Tribunal fédéral 2C_504/2009 du 15 avril 2010 consid. 3.6).
Deux décisions zurichoises ont écarté les ventes intervenues non pas au motif qu’elles
étaient postérieures à la date fiscale déterminante, mais parce qu’elles l’étaient de 12 ou
15 mois, une telle durée ne répondant pas au critère de la proximité temporelle (arrêt
ST.2023.139 du Steuerrekursgericht de Zurich du 28 mai 2024 consid. bb et cc; Tribunal
administratif zurichois, SB.2017.00116 du 21 février 2018 consid. 3.1.3).

E. 4.2.3
C’est le lieu de relever qu’il s’agit ici uniquement de connaître les conditions du marché au
31 décembre de l’année fiscale concernée et non, comme le laisse entendre l’AFC-GE,
d’étendre la période de calcul au-delà d’une année, de modifier la date déterminant l’état de
la fortune ou de considérer la vente de référence comme un fait générateur d’impôt
déployant des effets rétroactifs.

E. 4.3
Les éléments au dossier confirment que la valeur vénale au 30 mars 2022 correspondait à la
valeur de l’immeuble pendant l’année de taxation, en particulier au 31 décembre 2021.



Selon le rapport d’évaluation du 6 septembre 2021, l’immeuble avait, au 31 juillet 2021,
pratiquement la même valeur que lors de la vente, à savoir CHF 23'720'965.■.
Contrairement à l’expertise mentionnée dans l’arrêt 2C_442/2012 précité (consid. 5.4),
réalisée en 2010 et dont le contribuable tentait de déduire, par une extrapolation rétroactive,
la valeur fiscale de l’immeuble en 2005, l’évaluation a ici été faite durant l’année de
taxation. Elle tenait compte des circonstances concrètes susceptibles d’affecter la valeur de
l’immeuble, telles que l’état locatif et les charges d’exploitation, le marché de location des
surfaces artisanales à Genève et les projets urbains affectant la zone concernée. Il n’est pas
allégué, ni a fortiori démontré, que ces circonstances auraient subi des changements
significatifs entre juillet et décembre 2021. Il ne ressort pas non plus du dossier que
l’évaluation aurait été influencée par des facteurs étrangers au fonctionnement normal d’un
marché libre. Ce rapport ne fournit certes qu’une estimation et, émanant d’une partie, a
valeur de simple allégation ( ATA/1634/2019 du 5 novembre 2019 consid. 3 ; ATF 132 III
83 consid. 3.4). Dans le cas d’espèce, le montant de l’évaluation a cependant été repris
comme prix de la vente effectuée fin mars 2022, avec seulement un arrondissement mineur.
En d’autres termes, la valeur d’estimation de CHF 23'720'000.- s’est maintenue durant toute
la période de négociation entre les parties, jusqu’à être confirmée lors de la signature du
contrat de vente. Aucun élément ne conduit à penser qu’entre juillet 2021 et mars 2022, la
valeur vénale aurait connu une fluctuation de près de CHF 8'000'000.■, pour atteindre au
31 décembre 2021, le montant de CHF 31'612'576.- retenu par l’AFC-GE. Il est à cet égard
rappelé que l’acheteur a déclaré lors de la vente qu’il avait pris connaissance de l’état locatif
au 31 décembre 2021, ce qui tend à confirmer que le prix convenu tenait compte de la
situation à cette date-là. Il résulte de ce qui précède qu’il existait, entre la date de la vente au
30 mars 2022 et la date de référence fiscale, une proximité temporelle suffisante pour
considérer que les conditions du marché aux deux dates étaient comparables et que la valeur
vénale de l’immeuble au 31 décembre 2021 correspondait au prix de la vente intervenue
trois mois après. Partant, il n’y avait pas lieu de procéder à une estimation selon
l’art. 50 let. a LIPP. Le recours sera rejeté.

E. 5
Malgré l’issue du litige, il ne sera pas perçu d’émolument (art. 87 al. 1 2 e phr. LPA) ; vu
cette issue, une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée à l’intimée, qui y a
conclu et a eu recours aux services d’un mandataire (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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